
Conven�on de prêt de matériel du Comité Départemental  

de la Corrèze de Cyclotourisme 
 

 

Objec�f : Formaliser les condi�ons de prêt de matériel entre deux associa�ons dans le but de contribuer à la 

réalisa�on d’un événement. Il s’agit d’une démarche volontaire et de bonne entente entre partenaires respectueux. 

 

Prêt de matériel entre : 

- Le   CODEP19 FFCT représenté par Pierre-Jean MANET, agissant en qualité de Trésorier, dénommé « Prêteur » 

- Et l'associa�on :  

» 

 

Lise du Matériel prêté :  Différence au retour 

  Quan�té         Valeur Unitaire           ..............................  

  Quan�té         Valeur Unitaire       ..............................  

  Quan�té         Valeur Unitaire       ..............................  

  Quan�té         Valeur Unitaire            ..............................  

  Quan�té         Valeur Unitaire          ..............................  

  Quan�té          Valeur Unitaire          ..............................  

  Quan�té     Valeur Unitaire  ..............................  

 

Date de la prise en charge du matériel :               

Date de la res�tu�on du matériel :                                                             Visa du prêteur 

Valeur totale es�mée du matériel prêté :      Valeur du matériel manquant      .............................  
  

En cas de perte ou de casse anormale du matériel prêté, le Comité pourra facturer ce matériel à "l'emprunteur" 
 

Par�cularité du prêt de balises fluo orange avec crochet. Les balises sont condi�onnées par lot de 25 avec un 

élas�que. Sa res�tu�on se fera de la même façon. En cas de perte, il ne sera rien réclamé si la perte est inférieure à 

5 balises, il sera facturé 1 € par balise manquante au-delà ! 

 

L’emprunteur reconnait que le matériel qui lui est confié est en parfait état de fonc�onnement et de propreté, et 

rangé / condi�onné de telle façon à le protéger lors des manipula�ons et des transports. 

L’emprunteur s’engage à prendre livraison, au lieu, jour et heure indiqués par le « Prêteur », de même il s’engage à le 

res�tuer selon les condi�ons dictées par le « Prêteur ». 

Lors du retour du matériel un contrôle sera effectué pour s’assurer de son bon état général (fonc�onnement, propreté 

et condi�onnement). Si une anomalie est constatée, le coût de la répara�on sera à la charge de l’emprunteur. S’il est 

constaté que le matériel est devenu inu�lisable son remplacement par un matériel neuf et iden�que au frais de 

l’emprunteur sera exigé. 

 

Fait à   (en 2 exemplaires), le       

Signature du prêteur Signature de l'emprunteur 

           , représentée par                                 agissant en qualité de
                                                  , dénommé « Emprunteur »
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